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I - CONTEXTE DE LA MISSION 

Un Plan guide concernant le périmètre de la Base a été validé en conseil d’administration de 
la SPL « Val d’orge 91 » le 24 juin 2015, puis en conseil communautaire de l’Agglomération du Val 
d’Orge le 30 septembre 2015. 

 
Par ailleurs, en avril 2015, un dossier de financement européen « Investissements territoriaux 

intégrés » (ITI), en coordination avec la Région, a été déposé et retenu. Le projet proposé est établit 
sur la base d’une première faisabilité définissant des propositions techniques chiffrées et planifiées. 

 
Enfin, IEA a réalisé une étude « Faune Flore » de décembre 2014 à décembre 2015 par le 

bureau d’étude IEA. 
 
Aujourd’hui, dans le processus du projet de reconversion, il convient donc de réaliser  

 d’une part, une phase intermédiaire nécessaire entre le Plan guide et les concessions 
d’aménagement, qui consiste à définir des prescriptions relatives au enjeu liés à la 
biodiversité et aux continuités écologiques auprès des futurs aménageurs et 
intervenants,  

 et d’autre part, de poursuivre le projet avec la Région Île-de-France dans le cadre du 
financement ITI. 

 
C’est sur la base de ces éléments qu’un schéma de biodiversité intégré au Plan guide a été 

établi. 

II - SCHÉMA DE BIODIVERSITÉ 

A. OBJECTIFS 

Le SRCE de l’Ile-de-France a identifié la Base Aérienne 217 (BA 217) et les milieux naturels 
qui la composent notamment les prairies comme support d’une continuité écologique associée à la 
sous-trame des milieux herbacés.  

 
De plus, le diagnostic « Faune Flore » réalisé sur une année complète a révélé la présence 

d’espèces faune et flore d’intérêt.  
 
Au regard de ces éléments, 3 grands objectifs ont été fixés dans le schéma de biodiversité : 
 

 Objectif n°1 : Préserver durablement des espaces naturels, 

 Objectif n°2 : Intégrer les enjeux écologiques dans les futurs projets d’aménagements, 

 Objectif n°3 : Gérer de manière différenciée et écologique les espaces naturels et 
semi-naturels. 

 
Ces objectifs se basent sur la réalisation du projet de reconversion de la base dans son 

intégralité.  
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1) Objectif n°1 : Préserver et restaurer durablement les espaces 
naturels 

 
Représentation schématique des milieux naturels au sein du projet de reconversion de la 

Base 
 

a) Création de zones refuges 

Plusieurs espaces ont été identifiés comme zone refuge permettant ainsi la préservation de la 
faune et la flore. Ces espaces seront principalement des prairies naturelles similaires à celles 
observées sur la base. Une priorité sera mise sur la préservation des prairies existantes afin de 
conserver le cortège végétal ainsi que les espèces caractéristiques. Cela permettra également de 
protéger la faune locale spécifique de ces milieux. L’intérêt de ces zones refuges repose sur le fait que 
celles-ci seront mises en défens et interdites d’accès afin de pérenniser la biodiversité. 

 
La continuité écologique associée à la sous-trame des milieux herbacée identifiée dans le 

SRCE sera maintenue grâce aux prairies des zones refuges. En effet ces dernières ont été réfléchies 
de manière à conserver entre elles une connexion axée Nord/Sud. 

b) Aménagement des espaces publics en zones favorables pour la 
biodiversité 

Les espaces publics seront aménagés afin d’être favorables à la biodiversité. En effet, 
l’ensemble des cheminements (route, voie piéton ou cyclable…) au sein de la Base seront associés à 
des éléments d’intérêt écologique comme des bandes enherbées, des alignements d’arbres, des 
haies… Ils constitueront des milieux propices au développement de la faune et la flore présentes sur 
le site mais également à une biodiversité nouvelle non observée actuellement. 

 
Un réseau de noue et de plan d’eau sera également créé sur l’ensemble de la Base. Une 

végétation durable des milieux à caractère humide se développera donc sur le site. Ces habitats 
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inexistants aujourd’hui sur le site permettront l’accueil d’une biodiversité spécifique (Odonates, 
Amphibiens, Oiseaux…). 

c) Réalisation de passage faune 

Afin de connecter les milieux naturels présents sur la Base, des passages à faune ont été 
envisagés au niveau de la RD 19. Ces passages à faune permettent de limiter la fragmentation de 
cette infrastructure et ainsi restaurer un lien entre les vallées de l’Orge et de l’Essonne. 

2) Objectif n°2 : Intégrer les enjeux écologiques dans les futurs 
projets d’aménagements 

Il est important de maintenir la biodiversité et les continuités écologiques à l’échelle de la 
Base. Il est également nécessaire de conserver cette ambition à l’échelle des futurs projets 
d’aménagement.  

 
C’est pourquoi différentes prescriptions techniques ont été établies (cf. Prescriptions relatives 

à la biodiversité) afin de préciser les conditions d’aménagement favorables au développement la 
biodiversité. 

 
Au-delà de ces prescriptions techniques en lien direct avec les enjeux écologiques, les projets 

devront être réfléchis dès la phase de conception jusqu’à la phase d’exploitation afin d’être 
respectueux de l’environnement : 

 

 Phase de conception : Lors des études, l’aménageur veillera notamment à développer 
les matériaux de façade, les orientations et les modes de végétalisation (toitures, 
murs, terrasses, pieds des constructions) permettant de constituer des éléments 
d’intérêt diversifiés pour la flore et la faune spontanées sur le bâti, et de les relier 
entre eux contribuant ainsi au développement des continuités écologiques.  
 

 Phase de réalisation : L’aménageur devra s’interroger sur les modalités d’organisation 
des chantiers à mettre en œuvre pour limiter l’impact sur la biodiversité préexistante 
(desserte des nouveaux programmes, traitement des sols à mettre en place pour 
limiter leur imperméabilisation et fragmentation des espaces libres au sol) et faciliter 
sa régénération à l’issue du chantier. 
 

 Phase d’exploitation : L’aménageur prévoira notamment la réalisation d’espaces de 
végétation permettant un entretien respectueux de l’environnement, la plantation 
d’espèces végétales régionales demandant peu d’entretien (arrosage, taille, élagage, 
etc.) et peu d’intrants. Les espèces exotiques, invasives ou rares, qui s’adaptent 
difficilement et peuvent nuire aux espèces locales, seront proscrites. 

 

3) Objectif n°3 : Gérer de manière différenciée et écologique les 
espaces naturels et semi-naturels. 

Afin que les enjeux écologiques soient préservés de manière pérenne, il est nécessaire de 
mettre en place une gestion écologique des milieux. C’est pourquoi il serait intéressant de mettre en 
place une gestion différenciée des espaces publics notamment en diminuant les pollutions par la 
réduction des interventions mécaniques et chimiques et de ce faits préserver les milieux et en 
adaptant l’entretien de ces espaces à leur caractéristiques et leurs usages.  

 
De plus, sur les espaces privés, il serait intéressant de limiter voire interdire l’utilisation des 

produits phytosanitaires (charte zéro phyto sur la Base) et sensibiliser les gestionnaires à la mise en 
place d’une gestion raisonnée de leur espaces verts. 

 
Afin de mettre en place une gestion cohérente des espaces d’intérêt pour la biodiversité, il 

pourrait être envisagé de créer une charte sur la gestion écologique de ces espaces à l’échelle de la 
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base qui permettrait d’obtenir un label déjà reconnu dans la région Île de France comme celui de 
« Eco-Jardin ».  

 
Enfin, afin d’informer le grand public sur les objectifs écologiques qui ont été fixés sur la Base 

des panneaux pédagogiques seront installés. 

B. PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA BIODIVERSITÉ 

1) Coefficient de biodiversité 

Plus un paysage urbain est morcelé et densément minéralisé (bâtiments, constructions, 
surfaces de circulation et de stationnement, infrastructures diverses), moins sa configuration est 
propice à l’installation et au développement de la biodiversité. 

 
Il y a donc lieu d’équilibrer sur chaque parcelle le rapport entre surfaces minérales et surfaces 

vertes (végétales ou végétalisées), afin de renforcer au maximum les possibilités de développement 
de la biodiversité et le développement des écosystèmes. 

 
En cas d’urbanisation plus ou moins dense, il est possible de compenser la destruction ou la 

dégradation de biotopes sur la parcelle en créant de nouveaux milieux propices au développement de 
la biodiversité. 

 
Nombreuses sont les solutions écologiques qui cumulent les avantages : créer des jardins en 

pleine terre, des zones humides, rendre perméables les surfaces dures, rendre les murs de clôture et 
de soutènement verts, réaliser des façades vertes, des toitures vertes et des cultures surélevées, 
fournir des habitats supplémentaires pour la faune et la flore, ou encore planter les espaces collectifs. 

 
La maximisation de la biodiversité peut être atteinte en utilisant chaque mètre carré d’espace 

disponible au sol, sur les murs, les balcons, les dalles, les escaliers et les toits plats. 
 
Un indicateur de valeur simple et utile pour évaluer le potentiel écologique d’un projet qu’on 

appellera le coefficient de biodiversité est fixé afin de garantir le maintien de la biodiversité  
 
 
Le coefficient de biodiversité est le rapport qu’il faudra observer sur l’ensemble du projet de 

reconversion entre les surfaces favorisant la biodiversité et la superficie totale du projet.  
 
               Surfaces éco-aménageables 
 Coefficient de biodiversité =  

       Surface du projet 
 
À l’échelle de la base le coefficient diffère suivant les secteurs d’aménagement : 
 
Pour les zone d’activité (Tremblaie, Brétigny…) : coefficient de biodiversité entre 0,25 et 0,35 
Pour le lotissement agricole sur la zone bâtie : coefficient de biodiversité entre 0,3 et 0,4. 
Pour l’évènementiel : coefficient de biodiversité entre 0,8 et 1. 
Pour la frange ouest : coefficient de biodiversité entre 0,35 et 0,45. 
Pour le carrée Nord : coefficient de biodiversité entre 0,15 et 0,25. 
 
Afin que ce coefficient de biodiversité soit respecté à l’échelle des différents projets menés sur 

la base, il serait nécessaire de le considérer comme une plus-value (critère d’éligibilité ou point 
supplémentaire accordé dans l’analyse des offres) pour la sélection des futurs aménageurs. 

 
Chaque projet offre des possibilités différentes pour favoriser le développement de la 

biodiversité. Il sera privilégié les dispositifs agrandissant les surfaces de végétation au sol, tels que 
jardins en pleine terre et zones humides. Ensuite d’autres dispositifs comme les aires minérales 
perméables, toitures et façades vertes pourront être pris en compte. 
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Un coefficient d’intérêt écologique de ces différents dispositifs est établi en fonction de leur 
valeur écologique, et exprimés dans le tableau qui suit. 
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Espaces végétalisés en pleine terre 

Gazons 0,3 
Sol bien 
drainé 

Cf. liste des espèces préconisées 
« Pelouse/Gazon » 

Fort Faible Fort 

Espaces verts 0,7 
Sol bien 
drainé 

Cf. liste des espèces préconisées 
« Pelouse/Gazon » et « Espèces 
arbustives et arborées à planter » 

Fort Moyen Moyen 

Haies arbustives ou arborées 0,7 
Sol bien 
drainé 

Cf. liste des espèces préconisées 
« Espèces arbustives et arborées 
à planter » 

Fort Moyen Moyen 

Prairies  1 
Sol bien 
drainé 

Cf. liste des espèces préconisées 
« Prairie mésophile » 

Fort Fort Faible 

Milieux humide (bassin, noue) 1 
Sol 
imperméable  

Cf. liste des espèces préconisées 
« Prairie humide » et « Végétation 
amphibie » 

Fort Fort Faible 

Parking/voie d’accès 

Aires minérales perméables 0,1 
Sous-sol 
perméable 

Aucune Moyen Nul Nul 

Parkings végétalisés 0,2 
Sous-sol 
perméable 

Cf. liste des espèces préconisées 
« Pelouse/Gazon » 

Moyen Faible Faible 

Végétalisation des bâtiments 

Toitures de Sédum (épaisseur 3 
à 10 cm) 

0,2 
Toits plats ou 
inclinés 

Espèce diverse de Sédum  Moyen Faible Faible 

Clôture et façades vertes 
perméable à la microfaune 

0,5 
Murs et parois 
ou support 
ajouté 

Grimpants et herbacés Nul Moyen Faible 

Toitures végétalisées 
diversifiées (épaisseur plus de 
10 cm) 

0,6 
Toits plats ou 
inclinés 

Cf. liste des espèces préconisées 
« Prairie mésophile » 

Moyen Moyen Faible 

Toitures végétalisées 
diversifiées (épaisseur plus de 
10 cm) avec refuges pour la 
faune (nichoirs, abris à 
insectes, ruches…) 

1 
Toits plats ou 
inclinés 

Cf. liste des espèces préconisées 
« Prairie mésophile » 

Moyen Fort Faible 

Agriculture urbaine 

Cultures surélevées 0,5 

Toits plats ou 
toits inclinés, 
dalles, bacs 
sur toits plats 

Variables selon le type de culture Faible Moyen 
Selon le 
choix du 
végétal 

Jardins partagés en pleine terre 
avec refuges pour la faune 
(nichoirs, abris à insectes, 
ruches…) 

0,6 
Sol bien 
drainé 

Potagers ou d’agrément Moyen Moyen 
Selon le 
choix du 
végétal 

 
Calcul coefficient d’intérêt écologique 
 
Intérêt pour le cycle de l’eau : faible (0), moyen (0,1), fort (0,2) 
Intérêt pour la biodiversité : nul (0), faible (0,1), moyen (0,5), fort (1) 

Afin que les différents dispositifs soient bien favorables à la biodiversité, il est possible de se 
référer aux fiches techniques réalisées par NatureParif et disponible sur le site internet. 
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2) Végétalisation des aménagements 

La végétalisation correspond à la dernière étape de l’aménagement d’un site. Elle permet de 
restituer un couvert végétal à l’issue des travaux de terrassement. Il faut garder à l’esprit que les 
opérations de végétalisation ne doivent pas remplacer la nature mais l’aider à mieux s’exprimer. 
Plusieurs procédés sont enviables pour végétaliser les aménagements écologiques. Il est intéressant 
de choisir celui qui permettra à la flore locale de s’exprimer et ainsi conserver un intérêt écologique 
aux aménagements. 

 
La végétalisation naturelle : l’apport de semences n’est pas nécessaire dans ce cas. La 

recolonisation se fait avec la végétation spontanée. Dans un premier temps, les espèces annuelles et 
de friches, caractéristiques des terrains remaniés vont apparaître. Cette végétation pionnière est très 
appréciée par les insectes (car souvent mellifère) et produit des floraisons aux couleurs multiples, 
notamment en été. 

Cette végétation possède en revanche une mauvaise image à nos yeux car les lieux où on a 
l’habitude de la retrouver (terrains désaffectés, sites industriels) sont dotés d’une connotation négative 
qui se transpose à la flore s’y développant. Il faut garder à l’esprit que lorsque le sol est suffisamment 
profond, la végétation de friche laissera rapidement la place à d’autres communautés végétales. 

Une gestion adaptée au résultat souhaité permettra de "diriger" la dynamique émergente vers 
une communauté prairiale, de lisière ou arbustive. 

 
Lorsque le substrat est à nu, il faut veiller à ce que certaines espèces comme les espèces 

exotiques envahissantes ou les chardons ne s’y développent pas en abondance. Dans un pareil cas, il 
est possible d’envisager un semis d’espèces prairiales permettant d’accélérer le processus de 
colonisation. 

 
Une fois qu’une végétation de friche s’est développée, la fauche permet de faire apparaître 

des espèces compétitrices telles que certaines graminées et c’est ainsi qu’une végétation prairiale 
pourra se substituer aux espèces rudérales. C’est la gestion qui permettra de faire évoluer la 
végétation vers le type d’habitat souhaité, en particulier sur les affleurements crayeux ou argileux. 

 
La technique de recolonisation naturelle peut favoriser la prolifération d’espèces exotiques 

envahissantes. Ces dernières risquent en effet de bloquer la dynamique de colonisation des plantes 
indigènes et générer un peuplement non désiré. Il faudra donc s’assurer en début de chantier que leur 
présence aux alentours ne risque pas d’altérer le processus de recolonisation naturelle. 

Si ces dernières parviennent cependant à coloniser de façon importante le substrat, un 
arrachage manuel ou mécanique peut être effectué avec toutes les précautions requises selon les 
espèces en question. 

 
 
Végétalisation par transfert de graines ou de foin : Lorsque les contraintes du chantier ne 

permettent pas l’établissement d’une végétation naturelle, utiliser des graines issues du site lui-même 
ou des alentours constitue une alternative intéressante.  

L’utilisation de foin par transfert d’une parcelle à l’autre est d’ailleurs une technique bien 
connue des agriculteurs pour enrichir leurs parcelles en plantes fourragères. Dans le cadre 
d’aménagements à vocation écologique, la récolte pourra se faire de façon manuelle ou mécanique. 
Cette technique nécessite toutefois d’être intégrée et la récoltes organisée en amont du projet car il 
faut en général y inclure une phase de multiplication des graines si cette récolte n’a pas permis de 
collecter suffisamment de graines pour l’ensemble du chantier. 

 
Il est important de prévoir plusieurs récoltes durant la saison de manière à récupérer les 

semences d’espèces qui fructifient à différents moments de l’année. Il faut également récolter les 
espèces lorsque leurs semences arrivent juste à maturation de manière à ce que les graines ne soient 
pas encore tombées. Enfin, la récolter mécaniques des secteurs qui contiendraient des espèces 
exotiques envahissantes doit être évité. 

Plusieurs possibilités sont offertes au maître d’ouvrage pour récolter le foin ou les graines 
d’une prairie. Cela pourra être effectué : 

 

 manuellement, pour permettre de cibler la récolte sur un certain nombre d’espèces 
issues d’une liste précise ; 
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 par fauche, en récupérant l’ensemble des espèces fructifiant à une période donnée 
sur la parcelle ; 

 à l’aide d’un "Brush seed harvester", permettant de "balayer" les semences sans faire 
perdre à la prairie de sa valeur fourragère. 

 

 
Système de fonctionnement du « Brush seed harvester » 

 
La récolte devra être suivie d’un séchage du matériel en vue de son stockage. 
 
Les semences pourront par la suite être envoyées à un professionnel qui assurera la 

multiplication des graines en vue de les semer. Cette opération dure environ deux ans. Le semis est 
préférentiellement effectué en automne. La terre devra être hersée et le semis arrosé si nécessaire 
pour favoriser la germination. 

 
 
Végétalisation artificielle : il est important de sélectionner les espèces les plus adaptées 

pour que le substrat soit fixé rapidement tout en permettant à la végétation spontanée de se 
développer par la suite. Beaucoup de mélanges commerciaux contiennent des erreurs eu niveau des 
liste d’espèce « sauvage » qu’ils proposent, à commencer par la liste elle-même où l’on peut trouver 
des dénominations douteuses ou erronées et qu’il faudra vérifier. Il est donc nécessaire d’être 
particulièrement vigilant sur la dénomination des espèces ainsi que leur origine locale.  

 
Espèces herbacées à utiliser en cas de végétalisation artificielle 

 

Ainsi s’il y a recours à la végétalisation artificielle, elle ne doit pas empêcher la végétation 
locale de s’exprimer. En effet, l’approvisionnement en semences issues du commerce peut entraîner 
certains risques comme l’impossibilité de retrouver le cortège floristique local. Il est donc nécessaire 
que les espèces employées par pour la végétalisation répondent à trois critères :  

 

 espèces sauvage indigène dans la région Île-de-France 

 origine locale certifiée 

 espèce non protégée et non menacées. 
 
L’opérateur pourra sélectionner une dizaine d’espèces parmi celles proposées dans chaque 

liste qui sont proposées ci-dessous. Ces listes correspondent à des végétalisation différentes suivant 
le degré d’humidité du sol ainsi que des conditions géologiques particulières.  

 
Prairie mésophile : la liste est adaptée dans la grande majorité des cas de figure pour des 

terrains secs à légèrement humides et à particularités géologiques non ou faiblement exprimées 
(limons, sable, craie …). Pour ces conditions particulières cette liste pourra être remplacée par une 
liste présentée par la suite. 
 
Agrostide capillaire Agrostis capillaris S (L, NLP) p 

Brome mou Bromus hordeaceus  S (L, NLP) X 

Brunelle commune Prunella vulgaris  S (L) X 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata  S (L, NLP) X 

Fléole des prés Phleum pratense S (L, NLP) p 
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Fromental élevé Arrhenatherum elatius  S (L, NLP) X 

Gaillet dressé [Caille-lait blanc] Galium mollugo  S (L) p 

Houlque laineuse Holcus lanatus  S (L, NLP) X 

Luzerne lupuline Medicago lupulina S (L) X 

Marguerite commune Leucanthemum vulgare  S (L) X 

Millepertuis perforé [Herbe à mille trous] Hypericum perforatum S (L) X 

Myosotis des champs Myosotis arvensis S (L) p 

Patience oseille [Oseille sauvage] Rumex acetosa S (L) p 

Pâturin des prés Poa pratensis  S (L, NLP) p 

Potentille rampante Potentilla reptans  S (L) p 

Renoncule âcre Ranunculus acris  S (L) X 

Renoncule rampante [Pied-de-poule] Ranunculus repens S (L) p 

Salsifis des prés Tragopogon pratensis  S (L) p 

Trèfle des prés Trifolium pratense S (L) X 

Trèfle rampant [Trèfle blanc] Trifolium repens S (L) X 

Vesce des moissons Vicia sativa S (L) p 

Vulpin des prés Alopecurus pratensis  S (L, NLP) p 
Légende : S (L) : Taxon d’origine Sauvage (Souche Locale), S (L, NLP) : Taxon d’origine Sauvage (souche Locale, souche Non 
Locale Possible), X : taxon entrant dans la composition de base du mélange, p : autre taxon possible pour le mélange. 

 
Prairie humide : liste adaptée pour des terrains humides (fossés, mare…) même pour des conditions 
géologiques particulières (limons). 
 
Agrostide stolonifère Agrostis stolonifera L. S (L, NLP) X 

Angélique sauvage Angelica sylvestris S (L) p 

Cardamine des prés [Cresson des prés] Cardamine pratensis S (L) X 

Cirse maraîcher Cirsium oleraceum S (L) p 

Consoude officinale Symphytum officinale S (L) X 

Épilobe hérissé Epilobium hirsutum S (L) p 

Eupatoire chanvrine Eupatorium cannabinum S (L) X 

Filipendule ulmaire [Reine-des-prés] Filipendula ulmaria S (L) X 

Fléole des prés Phleum pratense S (L, NLP) p 

Fromental élevé Arrhenatherum elatius S (L, NLP) X 

Houlque laineuse Holcus lanatus S (L, NLP) X 

Laîche hérissée Carex hirta S (L, NLP) p 

Lychnide fleur-de-coucou [Fleur de coucou] Lychnis flos-cuculi S (L) X 

Lycope d’Europe [Pied-de-loup] Lycopus europaeus S (L) p 

Lysimaque commune [Herbe aux corneilles] Lysimachia vulgaris  S (L) X 

Menthe aquatique Mentha aquatica S (L) X 

Pâturin commun Poa trivialis S (L, NLP) X 

Potentille rampante [Quintefeuille] Potentilla reptans S (L) X 

Pulicaire dysentérique Pulicaria dysenterica S (L) p 

Renoncule rampante [Pied-de-poule] Ranunculus repens S (L) X 

Salicaire commune Lythrum salicaria S (L) X 
Légende : S (L) : Taxon d’origine Sauvage (Souche Locale), S (L, NLP) : Taxon d’origine Sauvage (souche Locale, souche Non 
Locale Possible), X : taxon entrant dans la composition de base du mélange, p : autre taxon possible pour le mélange. 

 
Végétation amphibie : liste adaptée pour les zones en eau une grande partie de l’année, voire en 
permanence (bassins, berges de plan d’eau…). Compte-tenu des conditions écologiques particulières, 
les plantes seront de préférence implantées à partir de mottes plutôt que par semis de graines. 
 
Ache nodiflore Apium nodiflorum S (L) p (m) 

Alpiste roseau [Baldingère] Phalaris arundinacea S (L) X (m) 

Cresson officinal [Cresson de fontaine] Nasturtium officinale S (L) p (m) 

Iris faux-acore [Iris jaune ; Iris des marais] Iris pseudacorus S (L) X (m) 

Jonc épars Juncus effusus S (L) X (m) 

Laîche des marais Carex acutiformis S (L) X (m) 

Laîche des rives Carex riparia S (L) X (m) 

Lycope d’Europe [Pied-de-loup] Lycopus europaeus S (L) X (m) 

Massette à larges feuilles Typha latifolia S (L) X (m) 

Phragmite commun [Roseau] Phragmites australis S (L) X (m) 

Plantin-d'eau commun Alisma plantago-aquatica S (L) X (m) 

Rubanier rameux Sparganium erectum S (L) X (m) 

Salicaire commune Lythrum salicaria S (L) X (m) 
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Légende : S (L) : Taxon d’origine Sauvage (Souche Locale), X : taxon entrant dans la composition de base du mélange, p : 
autre taxon possible pour le mélange, (m) : emploi d’individus en motte. 
 

Pelouse/gazon : liste adaptée pour les endroits fauchés ou tondus très régulièrement ou encore 
subissant un piétinement important (cheminements, parkings…) 
 
Achillée millefeuille Achillea millefolium S (L) X 

Agrostide capillaire Agrostis capillaris S (L, NLP) X 

Brome mou Bromus hordeaceus S (L, NLP) p 

Brunelle commune Prunella vulgaris S (L) X 

Bugle rampante Ajuga reptans S (L) p 

Houlque laineuse Holcus lanatus S (L, NLP) p 

Ivraie vivace [Ray-grass commun] Lolium perenne S (L, NLP) X 

Luzerne lupuline [Minette ; Mignonnette] Medicago lupulina S (L) p 

Pâquerette vivace Bellis perennis S (L) p 

Pâturin des prés Poa pratensis S (L, NLP) X 

Plantain à larges feuilles Plantago major S (L) p 

Plantain lancéolé Plantago lanceolata S (L) X 

Porcelle enracinée Hypochaeris radicata S (L) X 

Potentille des oies [Ansérine ; Argentine] Potentilla anserina S (L) p 

Potentille rampante [Quintefeuille] Potentilla reptans S (L) X 

Renoncule rampante [Pied-de-poule] Ranunculus repens S (L) p 

Trèfle des prés Trifolium pratense S (L) p 

Trèfle rampant [Trèfle blanc] Trifolium repens S (L) X 
Légende : S (L) : Taxon d’origine Sauvage (Souche Locale), S (L, NLP) : Taxon d’origine Sauvage (souche Locale, souche Non 
Locale Possible), X : taxon entrant dans la composition de base du mélange, p : autre taxon possible pour le mélange. 

 
 
Espèces arbustives et arborées à planter 
 

La liste d’espèces présentée ci-dessous permet de guider les aménageurs dans le choix des espèces 
végétales à utiliser pour les aménagements écologiques et ainsi limiter l’utilisation de sous espèces 
cultivées. Cependant, cette liste comporte une limite dans son application puisqu’aucune filière de 
production et de commercialisation d’arbres et arbustes indigènes n’existe à ce jour et que la plupart 
des plants disponibles en pépinières ne sont pas souvent d’origine française. 
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Liste des arbres (auteur à l’âge adulte supérieure à 10 mètres) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom de l’espèce Humidité du sol 
Plantations 

de haie 
Boisements 

Bords de 
bassins 

Intérêt 

Fruits 
comestibles 
pour la faune 

Espèces 
mellifères 

Aulne glutineux Alnus glutinosa 
Inondé une partie de 
l’année  

  X   

Charme commun Carpinus betulus Assez sec à frais X X    

Châtaignier commun 
[Châtaignier] 

Castanea sativa Assez sec à frais X X  X X 

Chêne pédonculé Quercus robur Assez sec à humide X X  X  

Chêne sessile [Rouvre] Quercus petraea Assez sec à frais  X  X  

Érable champêtre Acer campestre Sec à frais X X X  X 

Frêne commun Fraxinus excelsior Frais à humide X X X  X 

Hêtre commun [Hêtre] Fagus sylvatica Sec à frais X X  X  

Orme champêtre Ulmus minor Assez sec à frais X  X   

Peuplier tremble [Tremble] Populus tremula Frais à très humide  X X   

Prunier merisier (s.l.) Prunus avium Assez sec à frais X X  X X 

Saule blanc Salix alba 
Inondé une partie de 
l’année 

  X  X 

Sorbier alisier Sorbus torminalis Assez sec à frais X X  X X 

Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia Sec à frais X X  X X 

Sorbier domestique Sorbus domestica Sec X X  X X 

Tilleul à larges feuilles Tilia platyphyllos Sec  X   X 

Tilleul à petites feuilles Tilia cordata Assez sec à frais X    X 
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Liste des arbustes (auteur à l’âge adulte entre 1 et 10 mètres) 

 

Nom de l’espèce Humidité du sol 
Plantations 

de haie 
Boisements 

Bords de 
bassins 

Intérêt 

Fruits 
comestibles 
pour la faune 

Espèces 
mellifères 

Buis Buxus sempevirens Sec  X     

Cornouiller sanguin 
Cornus sanguinea L. 
subsp. sanguinea 

Sec à assez humide X X X X X 

Cornouiller mâle Cornus mas Très sec à frais X X  X X 

Noisetier commun [Noisetier 
; Coudrier] 

Corylus avellana Sec à assez humide X X  X  

Aubépine à deux styles Crataegus laevigata Frais à humide X X  X X 

Aubépine à un style Crataegus monogyna Très sec à frais X X  X X 

Fusain d’Europe Euonymus europaeus Assez sec à humide X X X  X 

Houx commun [Houx] Ilex aquifolium Assez sec à humide X X  X X 

Troène commun Ligustrum vulgare Sec à frais X X  X X 

Chèvrefeuille des haies Lonicera xylosteum Sec à frais X X   X 

Bois de Sainte-Lucie Prunus mahaleb Sec X   X X 

Prunier épineux [Prunellier] Prunus spinosa Très variable X  X X X 

Nerprun purgatif Rhamnus cathartica Sec X   X  

Groseillier rouge [Groseillier 
à grappes] 

Ribes rubrum Humide X  X X X 

Groseillier épineux 
[Groseillier à maquereaux] 

Ribes uva-crispa Frais X   X X 

Rosier des champs Rosa arvensis Sec à frais X X   X 

Saule roux Salix atrocinerea Sec à très humide   X  X 

Saule marsault Salix caprea Frais à très humide  X X  X 

Saule cendré Salix cinerea Humide   X  X 

Saule à trois étamines 
[Saule amandier] 

Salix triandra Frais à très humide   X  X 

Salix viminalis 
Saule des vanniers 
[Osier blanc] 

Très humide   X  X 

Sureau noir Sambucus nigra Assez sec à humide X  X X X 

Viorne lantane [Mancienne] Viburnum lantana Sec à frais X X X X X 

Viorne obier  Viburnum opulus Frais X  X X X 
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Les plants d’origine allochtone (par opposition à autochtone) sont susceptibles de modifier les 
ressources génétiques locales des espèces indigènes et ainsi conduire à une homogénéisation de 
leur patrimoine génétique (baisse de la biodiversité génétique).  

 
Cela peut également diminuer la résistance des peuplements aux maladies, dont certaines 

sont propagées par les plants importés. Par exemple, un champignon parasite du Frêne (Chalara 
fraxinea), originaire d’Europe de l’Est, a été observé pour la première fois en France en 2008. Ce 
champignon s’est répandu dans tout le nord-est de la France et a été détecté en région Centre en 
2013, au nord du Loiret. 

 
La principale difficulté vient du fait que les plants disponibles en pépinières ne sont bien 

souvent pas d’origine française et qu’il existe actuellement un manque de filière locale. Néanmoins, 
une campagne de labellisation « Végétal local » a débuté en 2015 afin de recenser les structures 
productrices de végétaux issus de souche locale. La provenance des semences doit donc privilégier 
les espèces locales. 

 

 
 
 
Dans le cadre de plantation à but écologique, il convient aussi de prendre garde aux 

nombreuses variétés horticoles issues de sélections à partir d’espèces indigènes. Ces variétés 
horticoles sont souvent repérables à leur nom qui fait suite au nom latin de l’espèce. Il faudra ainsi 
préférer le Fusain d’Europe « Evonymus europaeus » au Fusain d’Europe « Evonymus europaeus 
‘Red cascade’ » ou « Evonymus europaeus ‘Albus’ ». 
 
 
Liste des espèces à proscrire pour la végétalisation 

 
Des espèces végétales possèdent un caractère envahissant important. Il donc fortement 

recommandé de ne pas les utiliser ou les laisser prospérer au sein des aménagements écologiques. 
En effet, ces dernières pourraient limiter l’expression de la flore locale. 

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


SPL Val d’Orge  

BA 217 : Schéma de biodiversité du plan guide Août 2016 - Version n°2 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 17 

Ailante ou Faux-vernis 
du Japon 

Ailanthus altissima 

Ambroisie à feuilles 
d'armoise 

Ambrosia artemisiifolia 

Armoise des frères 
Verlot  

Artemesia verlotiorum 
Lamotte 

Aster lancéolé 
Symphyotrichum 
lanceolatum 

Azolla fausse-fougère Azolla filiculoides 

Baccharide à feuilles 
d'arroche (Seneçon en 
arbre) 

Baccharis halimifolia 

Balsamine géante Impatiens glandulifera 

Balsamines/Impatiens 

Impatiens glandulifera, I. 
parviflora, I. balfouri, I. 
capensis 

Bambous 
Bambuseae 
(Phyllosrachis) 

Berce du Caucase 
Heracleum 
mantegazzianum 

Bertéroa blanchâtre Berteroa incana (L.) DC. 

Buddleia du père David Buddleja davidii 

Bunias d'Orient Bunias orientalis L. 

Cabomba de Caroline Cabomba caroliniana 

Cerisier tardif Prunus serotina 

Cerisier tardif Prunus serotina 

Chêne rouge 
d'Amérique 

Quercus rubra 

Consoude hérissée ou 
rude 

Symphytum asperum 

Cornouiller blanc Cornus alba 

Cornouiller soyeux Cornus sericea 

Crassule de Helm Crassula helmsii 

Egéria Egeria densa 

Élodée de Nuttall Elodea nuttallii 

Élodée du Canada Elodea canadensis 

Epazote ou Fausse 
ambroisie 

Chenopodium 
ambrosioides 

Epilobe cilié Epilobium ciliatum 

Érable negundo Acer negundo 

Faux-vernis du Japon Ailanthus altissima 

Grande Elodée Lagarosiphon major 

Hélianthe laetiflorus Helianthus x laetiflorus 

Herbe de la pampa Cortaderia selloana 

Jussie Ludwigia grandiflora 

Laurier-cerise Prunus laurocerasus 

Lentille d'eau minuscule Lemna minuta 

Lilas d'Espagne Galega officinalus L. 

Lyciet commun (de 
Barbarie) 

Lycium barbarum L. 

Myriophylle du Brésil Myriophyllum aquaticum 

Onagre 
Oenthera biennus, O. 
longiflora, O. stri 

Orpin bâtard Sedum spirium 

Orpin de Helms Crassula helmsii 

Paspale 
aspalum dilatatum, P. 
distichum 

Patience à crête Rumex cristatus DC. 

Raisin d'Amérique Phytolacca americana 

Raisin d'Amérique Phutolacca americana 

Renouée de Sakhaline 
Reynoutria 
sachalinensis 

Renouée de Sakhaline 
(Vrillée de Sakhalin) 

Fallopia sachalinensis 

Renouée du Japon Fallopia japonica 

Rhododendron pontique  Rhododendron ponticum 

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia 

Séneçon sud-africain Senecio inaequidens 

Setaria parviflora Setaria parviflora 

Solidage du Canada Solidago canadensis 

Solidage glabre Solidago gigantea 

Sumac de Virginie 
(hérissé) 

Rhus typhina 

Topinambour Helianthus tuberosus 

Thuya sp. Thuja sp. 

Vergerette 
Erigeron annuus, 
Conyza sumatrensis 

Vergerette du Canada Conyza canadensis 

Véronique de Perse  Veronica persicaria 

Vigne vierge Parthenocissus inserta 

Xanthium strumarium 
(Lampourde glouteron) 

Xanthium strumarium 
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